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Des lllelllbres des cabinets PS, MR et VLD
auditionnés à la delllande de Joëlle Milquet

•• Jugeant que les enquêteurs méconnaissent le fonctionnement d'un cabinet,
Joëlle Milquet a demandé des devoirs complémentaires
dans le cadre de l'enquête sur ses collaborateurs à l'Intérieur en 2014 .
•• Des conseillers de ministres (de l'époque) ont dès lors été entendus,
•• Chez Didier Reynders et Olivier Chastel (MR), Laurette Onkelinx (PS)
et Annemie Turtelboom (VLD),

On le sait: en avril 2016,
JoëIl~ Milquet (CDH) il
été inculpée pour" pri1>e

illégale d'intérêt» dans le dossier
concernant l'utilisation de huit
membres de 50n cabinet, lors-
qu'elle était ministre fédérale de
l'Intérieur. Les enquêteurs soup-
çonnant l'engagement de ces col-
laborateurs (fin 2013) en vue de
la campagne électorale de 2014 et
]1' mélange des genres entre tra-
vail ministériel et trayail éIecto-
raI. Une inculpation qui a entrai-
n~ la démission de Joëlle Milquet
de son poste de ministre franco-
phone de t'Education en 2016.

Petit rappel: c'est il la suite
d'articles pams dans Le Vif, en fé-
vrier 2014 qu'wle instruction ju-
diciaire avait été ouverte en avril
2015; dt's puquisitions avaient
eu lieu dans la foulée (au CDH,
au cabinet, au domicile des inté-

ressés); en février 2016, Joëlle
1Iilquetavaitétélonguernenten-
tendue (à une seule reprise. elle
ne ]'.1 plus été depuis); et deux
mois plus tard, elle était donc in-
culpée. L'ex-ministre aujourd'hui
députée bruxelloise CDH a tou-
jours plaidé sa bonne foi; assuré
que les huit collaborateurs minis-
tériels ne relevaient pas d'" em-
plois .fi~tift» ; et argumenté que
son actIOn t't celle de ses collabo-
rateurs relevaient du travail clas-
sique et habituel d'un cabinet, de
tout cabinet ministériel, où l'on
fait de la politique, contraire~
ment â l'administration,

Pour rhl'Ul'e, l'enquête se pour-
suit, sans éléments neufs appa-
rents, Mais il nous revient cer-
tains éléments, non sans intérêt,
remontant â plusieurs mois ...

De son audition, J oelle Milquet
a conclu que les enquêteurs ne
maîtrisaient pas la réalité d'un
cabinet. Estimant, on l'a dit,
qu'elle n'agissait pas différem-
ment de ses collègues, elle a de-
mandé, via ses avocats en mars
2016, des devoirs complémen-
taires d'enquête. Objectif: que la
justice procède à une analyse du
fonctionnement des cabinets
pour qu'elle ait une vision réaliste

de leur travail, qui di:fière de celui
de l'administration. Pour cela, ses
conseils ont donc réclamé que
soient interrogés des conseillers
des autres ministres, am< diffé-.
rents rrivealL'I:de pOm'oir.

" Nous avons demandé de,~de-
mirs {'omplémrntaires à dé-
Chill'f!;C, nous confirme son avocat,
Adrien Masset, Madame MUquet
,~'estplainw d'ar'oir un troite-
ment singulier par rapport a
d'autres sUuatiMl;;; et Il affinné
travailler, comme d'autres, dans
le respect de la NgL9hltirm;
comml' on devi/mit une mé<~on-
naJ~sallce dans la pratique mi-
ni.stérielle et une Cmt/llsioll qu'on
wu/crU éclaircir, on a demaJufé
des auditions pour dhnontrrr la
pratique des cabinets. CUI' il .'1a
llne dinerCl1ce entre le,' agents de
l'Etat (radministratimr) et les
Cllllaborateurs politiques ({es ca-
hinets). Je suppose que ce,9 dcvoir,s

.mnt en traitl rI'être faits. Nous
1/ iwons pa., de retour. »

Chez Reynders,
Onkelinx, Chastel
et Turtelboom

POUl' défêndre ses positions,
.Joëile Milquet souhaitait des au-
ditions les plus larges possibles ;
mais pour réduire le (vaste)
champ, l'enquête a eib]é les colla-
borateurs des ~ice-Premiers mi-
nistres fédéralL'( de l'époque
(2014) et dl.' ceux exel'çant des
fonctions régaliennes. Ces audi-
tions ont eu lieu au printemps
dernier (vers mars, avril, mai),
Les enquêteurs, nous explique-t-
on à bonne source, "[IIrt d'abord
seree/ri ces cabinds en regardan.t
tous hw engage1Tlerzt,~, IC1lcharrge-
ment;; de statut, le.~nwut'ements
inteme,~, puis ils mit auditiDRllé
les collaborateurs concernés ».

Selon nos informations, quatre
ou cinq conseillers (en 2014) du
vice-Premier MR Didier Revn-
ders ont ainsi été entendus vçici
sept, huit mois (plusieurs avaient
déjà quitté le cabinet à cette
époque, il en est même un qui
n'était plus au cabinet en 2014) :

il s'agit notamment dl' l'ancien
chef de cabinet Affaires étraJ.l-
gères et d'Un conseiller chargé
des relations avec le Parlement.

Plusieurs membres du cabinet
de la vice-Première PS d'alors,
Laurette Onkelim:, ont égaie-
ment été auditionnés. Ainsi que
des conseillers d'Olivier Chastel,
alors ministre MR du Budget: le
chef de cabinet adjoint, le secre-
taire de cabinet et des collabora-
teurs candidats aux élections. Et
aussi « quelques» collaborateurs
de ]a ministre de la Justice de
l'époque, Annemie Turtelboom
(VLD).

Par contre, nous avons contac-
té les trois vice-Premiers mi-
nistres flamands de 20B.. le
CD&V Pieter De Crem, ]1.' sr.A
Johan Vande Lanotle et le VLD
Alexander De Croo: aucun des
trois u'a connaissance d'auditions
d'anciens ou actuels collabora-
teurs.

Les ••temoins ". interrogés
n'ont, jusqu'ici, pas eu de retour
de leul" audition, parfois longue.
Mais, nous dit-on tant du côté li-
bérai que socialiste, ces auditions
se sont déroulées "SilM pro-
blème », les intéressés n'ayant ap-
paremment pas été inquiétés
pour l'instant. " On ne nO!I~a pas
tenu.<~au courant, mais 011 na
plu$ entmdu parler de ces audi-
tions, nous glisst' ainsi un bleu.
E/! fait, t'l'la s'e.~t ré'vêlé cDntre-
productif car, chez nous. il n)} a
eu aucun engagement avant la
['01llfRlgne. JoëUe Milquet se
plaint de III longueur de la procé-
dure, mais scrermer ain.~i trms CES

cabinets a pri.~des Illois ... » Du
côté socialiste, on se refuse à tout
détail sur ces auditions, étant
donné «le .scaet dl? /'instruc-
tial! ». Silence aussi au parquet
général, pour les mêmes raisons.

Un PV d'audition
D'un PV de l'une de ces audi-

tions. dont nous avons copie (lire
ci-contrt'), il ressort que les en-

quêteurs tentent effectivement
de comprendre le fonctionne-
ment réel d'lm cabinet, ce qui y

est autorisé et interdit, notam-
ment {'.n liaison av& une cam-
pagne électorale.

« Man audition il duré delil'
heurfS, nous explique un collabo-
rateur ministériel libéral enten-
du. Et j'a ( e1l l'impre-Qsion que
mOI1 110m n'itait pa8 arrivé par
ha,mrd, .. J'ai notamment rxpli-
qui aUiT' cnquêteur.Q que je/Hiis
p"11:8('OIiKé ptmrfaire camfX1W1e et
Oll m'a demandé ,q'il /1 avait des
double.Qfeuilles de (·()ngé. une
r'raie et 1l1lefallsse : non. Ils m'ont
demandé 8i deR ré/JI) ion.~ électo-
mle$ arEC nouITitu/Y' et boissons
m'aient lieu au cabinet: nOl1. S'il
C$t nflnl1ctl qu'un chcndJt:1lr di!-
posC' III! ministre fI une uctirité
du parti Il! soir :j'ai répondu. qu'il
fallait êtrepragmatique, que lac-
tion au parti est le prolongement
de l'actir'ité ministérielle. Ils com-
p1'(:innf:nt qu'il il fI une liU/l'Kr.
mais estiment man.ijrstemenf
que, dans le dthQsier en question,
01! est au-delà de fa maT[!;e... '"

({ On n'a pas
apprécié )}

Par ces devoirs complémen-
taire.s, Jc)ëlle Milquet entend

contribuer il prouver qu'elle n'est
pas sortie des clous, qu'elle a tra-
vaillé politiquement, oui, mais
comme dans taus les cabinets. et
que son intention n'était pas de
cibler des collègues précis (lU
leurs conseillers, Mais lesdits co]-
lègues ou conseillers n'ont pas -
c'est peu dire - pour autant goùté
la démarche ... «Sa ligne de dé-

ftn.~e e.~t que tout le I/wllde fait
pareil, râle-t-on ainsi dans l'un
des cabinets visés. Mais u n'cst
pasparcc que l'ol! met en lumière
une pmtique dans un cabinet que
ccla ,~ejàit aus..~ida1l8 les autres.
Cela na paJi du tout été appl'é-
cii.,» Il en est même qui ne
peuvent se départir de l'impres-
sion « qu'e/le CI e8su,lJé de jàire
tomber les autres uvec elle ».
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Reste à savoir ce que la j\L.~tice
déduira de toutes ces auditions.
Si elles jouent ou non à la dé-
charge de l'ancienne ministre,
Mais ce ne sera pas p<Jurtout de
suite: la procédure sera encore

18/11/2017

longue, et Joëlle Milquet pourrait
ne pas être fixée sur son sort
avant les élet'tions de 2018. voire
de 201..9, alors que le début de la
procédure remonte à 2015 ...•

MARTINE DUBUISSON

UN PV D'AUDITION

Voici les questions
des enquêteurs
Nous avons obtenu copie de
l'une des auditions de collabo-
rateurs ministériels. Ce PV
c;onfirme bien ql,le les« té-
moins» ont été entendus « sur
requête des conseils d'un des
inculpés, en l'ocClJrrence de M·'
Mi/quet, dons le cadre de faits
de prise lIIég€lle d'intérêts par
une personne exerçant une
fcnction publique, faits qui
auraient été commis, à les sup-
poser établis, il partir de sep-
tembre 2013 au sein du cabinet
du ministre de l'Intérieur ( ..,J,
qui auraient consisté à engager
et/ou utiliser, en vue d'Intérêts
personne/s, des ressources hu-
maines et/ou matérielles au sein
de ce cabinet et ce, dons le
cadre de la préparation de fa
campagne électorale )1 de 2014.
Pour approcher au plus près le
fonctionnement d'un cabinet,
les enquêteurs ont pose des
questions précises aux
conseillers ministériels, s'inté-
ressant il c( l'organisation du
cabinet », aux (( changements
au sein du cabinet », aux c(élec-
tions de 2014)1 et au « site
interne! du ministre », Voici
plusieurs questions posées:
- « Comment était organisé le
cabinet (structure pyramidale
ou horizontale, organisation en
départements._J ? Il ;

- c( Quel est le rôle du chef de
cabinet? Il, « d'un secrétaire de
cabinet? Il ;

- « Quel était en moyenne votre
horaire de travait? JI"

- « Comment s'organisaient les
congés? »;
- « EtaiNI possible/permis que
les collaborateurs soient absents
sans justification, notamment eu
égard il la diminution du travail
en fin de législature? Il ;

- « Quels étaien t les interdits et
les règles au sel'n du cabinet en
lùm avec les campagnes lilecto-
raies?» ;
- {f Comment ave.z-vous procédé
pour obtenir le matériel é!ecto-
roi? Où était-il disponible? » ;
- « Etait-il possible que des
réunions en relation avec la
campagne électorale se tiennent
au sein du cabinet?»;
- « Etait-il possible/permis de
travailler depuis les installa rions
du cabinet, durant ou en dehors
des heures de service et/ou
d'utiliser les ressources humaines
et/ou matérielles du cabinet pOUf
élaborer le programme de cam-
pogne? JI Que ce soit pour
« effectuer des rés.ervations de
salle », ( planifier les distribu-
tions », « organiser tous types
d'événements électoraux Il,

« réaliser des revues de presse
dédiées â la campagne », ({faire
servir des col/ations, payées par
le cabinet, aux pe-rsonnes aidant
â la compagne électorale >J ••• ?
- « Etait-II possible/permis que
les congés pris durant ia cam-
pagne électorale, pour travailler
â celle-c;, ne salent pas compta-
bilisés ?»
- ({Qui se charge d'assurer le
suivi du site internet personnel))
du mini5tre?
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